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COURS 9 : TENDANCES POLICIÈRES (1) : « TECHNOPOLICE »

1 déterminisme et pragmatisme

a Il existe deux pôles opposés d’étude de la position sociale de la technologie dans

l’organisation policière

b Le pragmatisme voit la technologie comme un ajout à la boîte à outils policiers

(1) La police a une mission socialement et juridiquement attribuée, qui est difficile à

décrire en détail mais qui se sépare en maintien de l’ordre, application des lois et

services divers

(2) La police a également un mandat, assez large, qui repose sur l’autorité que lui

attribue l’État. Inclue l’usage de la force, la collecte d’information criminelle, sociale,

politique, etc.

(3) La technologie permet (ou ne permet pas, si elle est inefficace) de mieux remplir

ces rôles, missions et mandats.

(4) Les membres résistent souvent à la technologie et continue de faire leur travail de

la manière à laquelle ils sont habitués.

c Le déterminisme technologique soutien que l’adoption d’une technologie modifie (pas

nécessairement de manière prévisible, ou découlant directement de la nature de la

technologie utilisée)

(1) La police a bien mission, rôle et mandats, mais ces objets sont beaucoup plus

flexibles qu’il n’y paraît et résultent d’une certaine conception, socialement localisée,

de la police, de l’ordre, du rôle de l’État, du citoyen, du malfaiteur, etc.

(2) Ainsi, l’action collective de l’organisation et l’action individuelle de l’agent de police

peuvent changer profondément, malgré l’apparente fixité des textes de loi,

règlements, procédure, etc.

(3) La technologie est un puissant facteur de modification de l’environnement social.

(4) La résistance à la technologie est un facteur de changement déterminé par la

technologie.

2 Technologies du passé

a Le téléphone a transformé les organisations policières sous plusieurs aspects (1900)

(1) Premièrement, dans un passage à une police de patrouille préventive, style « ronde

de nuit », à une police mobilisée par les appels des citoyens

(2) Concomitant, un passage d’un style préventif à un style réactif, répressif

(3) À l’ère politique, l’arrivée du téléphone place la police entre le pouvoir politique et

les revendications et demandes du public

b La radio (une voie, puis deux voies) (1920-1930)

(1) permet la gestion des effectifs en temps réel, puis le retour d’information sur le

déploiement des effectifs
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(2) engage une bureaucratisation de la patrouille : on peut évaluer l’efficacité, la

diligence de la réponse aux ordres, etc.

c La voiture (1950)

(1) L’adoption de la patrouille motorisée, introduite massivement après la 2  guerree

mondiale, a plusieurs effets, comme la capacité accrue de répondre aux urgences

(2) La capacité d’occuper le territoire

(3) La police prend la responsabilité de répondre à TOUS les appels des citoyens et à

se rendre sur les lieux de toutes les urgences (policières ou non)

(4) Augmente les attentes du public en termes de services (les pays où la patrouille

motorisée augmente le plus rapidement connaissent également la plus forte hausse

des appels à la police de la part de citoyens (Manning, 2003 : 127).

(5) Par contre, isole le policier du terrain

d L’ordinateur de répartition (computer-assisted dispatch, CAD) (1960)

(1) Est une version maximale de la radio

! ajoute une rapidité de réponse

! permet un meilleure gestion des effectifs

3 Technologies contemporaines

a Géomatique (crime mapping)

(1) permet le « hot spot » policing

(2) aboutissement actuel de la police réactive

(3) aucun intérêt pour la communauté et le savoir local. La

géomatique est un savoir expert.

b Télésurveillance

(1) La surveillance vidéo peut être ouverte ou cachée.

! Quand elle est ouverte, c’est généralement qu’on

lui prête une capacité de dissuader les

contrevenants potentiels. Inconvénient :  on peut

déjouer ou neutraliser des caméras visibles, ou on

peut s’éloigner pour commettre son crime ailleurs

(contre-mesure :  bulle semi-transparente).

! les caméras cachées sont protégées contre les

attaques mais ne peuvent pas réellement être

dissuasives.  Par contre, elles permettent de

produire des preuves des méfaits commis ou au

moins des renseignements divers.

! les caméras peuvent à la fois être évidentes et cachées.  Dans ces cas les

individus ne savent pas quand ni où ils sont sous surveillance.  C’est ce qui

arrive lorsque les caméras sont invisibles mais qu’un écriteau avertit les

passants de leur présence.  Le philosophe Jeremy Bentham appellerait ceci

l’effet panoptique :  quand on ne sait pas où ni quand on est surveillé, on se

comporte toujours correctement.

(2) Recherche de W elsh et Farrington pour le Home Office, 2002

! Cette recherche se veut une méta-analyse objective / empirique des

expériences de vidéosurveillance. Quatre critères de scientificité des

évaluations sont utilisés, soit 1) la vidéo devait être la variable principale de

l’évaluation;  2) il devait se trouver une évaluation des effets sur le crime;  3)

une mesure des taux de criminalité avant et après l’expérience devait être

disponible;  4) il devait y avoir une zone contrôle adéquate.  22 évaluations

(sur 46 disponibles) rencontraient ces 4 critères.

! Les expériences retenues concernent quatre types d’endroits :  centre-ville

(11) ;  logements (2) ;  transports publics (4) ;  stationnements (5).
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! En tout, 11 évaluations montraient une réduction de la criminalité, 5 un effet

nul, 5 un effet d’augmentation et une dernière un effet non-mesurable

(caméras posées dans une zone où il y avait au départ tellement peu de

crimes qu’aucun effet est statistiquement identifiable).

! Dans les cas de réduction, il s’agissait globalement de 4 %, et d’infractions

contre la propriété seulement.  Aucun effet sur le crime violent n’a été

détecté.  Les meilleurs résultats furent constatés dans les stationnements,

avec des réductions de l’ordre de 40 %.

! bémols : là où de grandes amélioration ont été constatées, d’autres tactiques

avaient également été utilisées, par exemple un éclairage plus puissant,

enlever des broussailles, des murs, etc. Dans bien des cas les effets positifs

diminuent avec le temps. 

(3) En général, l’efficacité des caméras de surveillance dépend de plusieurs autres

facteurs :

! facilité de prendre la fuite

! éclairage et visibilité générale (murs, clôtures, bosquets)

! présence de personnel de sécurité pouvant répondre rapidement

! Le problème, c’est que tous ces facteurs ont un effet démontré sur la

criminalité — sans la présence de caméras.

c Le Taser™

(1) présenté comme un moyen de protection de l’agent de police sur le terrain

(2) facilite une « police d’attaque » (Brodeur, 2003). Il s’agit

d’une militarisation au sens où la police devient un

belligérent dans une guerre à finir contre la criminalité (et

non pas contre des criminels ou des groupes, nuance; ici

il s’agit de s’attaque à tous ceux qui participent à la

criminalité, en tant qu’ennemis).

4 Technologies du futur

a L’ADS, Active Denial System : rayon de m icro-ondes (95GHz) qui pénètrent 1mm dans

la peau et la chauffent à 50°C en 2 secondes.  Au départ, le canon devait être monté sur

un véhicule mais aujourd'hui il s'agit d'un dispositif portable.  Portée de 700m. Idée :

remplacer le canon à eau.

b La biométrie à distance : à proximité, la biométrie (empreintes digitales, iris, rétine, main,

etc. est peu utile pour la sécurité anticrime en général (surtout, contrôles d’identité et

d’accès). À distance, par contre, on peut identifier les membres d’une foule par leur image

ou par leur démarche, par exemple.

c L’exploration de données : Il s’agit de donner une plus-value à l’accès aux données de

banques diverses, gouvernementales et privées. Le projet TIA, de la DARPA, est un bon

exemple. Il s’agissait de concevoir un système qui pourrait naviguer dans une méga-

banque de données (ou dans des banques multiples, moyennant accès officiel, autorisé

ou clandestin) et connecter des informations d’apparence anodines pour y déceler des

« patterns » d’activités défendues (terrorisme, entre autres, qui était le point de départ du

projet ; par contre, l’élargissement des fonctions d’une telle technologies, considérant la

rareté du terrorisme, était à prévoir. Le Congrès mit fin au programme en 2003, mais

plusieurs programmes subséquents (MATRIX) et existants (Secure Flight) utilisent les

mêmes technologies (produites dans le secteur privée sous financement du DoD).

http://www.erta-tcrg.org/analyses/tia.htm

